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Attendu selon l'arrêt attaqué (Riom, 10 janvier 2006) que
par délibération du 29 janvier 2002, le comité d'établissement
de la société SODG (la société) qui est incluse dans une unité
économique et sociale, a désigné un expert-comptable pour
l'assister dans l'examen des comptes sociaux de l'année 2001
et des comptes prévisionnels 2002, désignation renouvelée
par délibération du 20 avril 2002 ; que par délibération du
27 janvier 2003, il a désigné un expert-comptable pour
l'assister lors de l'examen des comptes de l'année 2002 et des
comptes prévisionnels 2003 ; que soutenant que le même
expert-comptable avait déjà été désigné aux mêmes fins par
le comité central d'entreprise de l'unité économique et
sociale, la societé a assigné le comité d'établissement,
dénommé “comité d'entreprise”, pour demander l'annulation
de ces délibérations ;

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt d'avoir débouté la
societé SODG de ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que le comité d'entreprise d'une société membre d'une
unité économique et sociale ne peut solliciter l'assistance
d'un expert-comptable en vue de l'examen de documents
d'ores et déjà examinés par l'expert-comptable désigné par le
comité central de ladite unité ; qu'en l'espèce, en retenant que
les missions de ces deux experts n'avaient pas le même objet
pour faire droit à la demande du comité d'entreprise
cependant que les documents que celui-ci entendait
soumettre à l'expert avaient d'ores et déjà fait l'objet d'une
analyse ad hoc par l'expert-comptable désigné par le comité
central, de telle sorte que le comité d'entreprise avait à sa
disposition toutes les informations susceptibles de
l'intéresser, la Cour d'appel a violé les articles L. 432-4 et
L. 434-6 du Code du travail ;

2°/ que faute d'établir que les spécificités de la société
SODG n'auraient pas été prises en considération lors de la
mission d'assistance accomplie par l'expert-comptable
désigné par le comité central, la Cour d'appel a derechef privé

sa décision de base légale au regard des articles L. 432-4 et
L. 434-6 du Code du travail ;

3°/ que le particularisme des procédés techniques utilisés
par une société ne saurait justifier que la mise en oeuvre
d'une expertise technologique et non pas une expertise des
comptes d'ores et déjà réalisée ; qu'en relevant que la société
SODG développe un procédé technique particulier pour faire
droit à la demande de son comité d'entreprise, la Cour d'appel
s'est prononcée par un motif inopérant et a violé les articles
L. 432-2 et L. 434-6 du Code du travail ;

Mais attendu que la Cour d'appel a rappelé que, dans le
cadre des accords collectifs ayant institué une unité
économique et sociale, le caractère d'établissement distinct
avait été reconnu à la société SODG qui est dotée d'un comité
d'établissement, et a énoncé que le comité d'établissement
est doté des mêmes pouvoirs que le comité d'entreprise dans
la limite des pouvoirs confiés au chef d'établissement ;
qu'ayant relevé, par motifs propres et adoptés, que
l'autonomie de cette société qui gardait sa personnalité
juridique justifiait un examen spécifique de ses comptes, la
Cour d'appel a exactement décidé, que, nonobstant la
désignation d'un expert-comptable par le comité central
d'entreprise pour procéder à l'examen des comptes globaux
de l'UES, le recours à un expert-comptable par le comité
d'établissement de la société SODG en vue de l'examen
annuel des comptes prévu par les alinéas 9 et 14 de l'article
L. 432-4 du Code du travail était justifié ; que le moyen n'est
pas fondé ;

PAR CES MOTIFS

Rejette le pourvoi.

(Mme Collomp prés. - Mme Pérony, rapp. - M. Aldigé, av.
gén. - SCP Célice, Blancpain et Soltner, SCP Masse-Dessen et
Thouvenin, av.)

JURISPRUDENCE

COMITE D’ENTREPRISE – Unité économique et sociale – Comité d’établissement  d’une des
sociétés – Examen spécifique des comptes avec assistance d’un expert-comptable indépendamment de
l’examen des comptes de l’UES par le comité central d’entreprise.

COUR DE CASSATION (Ch. Soc.) 28 novembre 2007
Société SODG contre CE de SODG

Note.

Il est constant que les comités d’établissement ont des attributions économiques propres, distinctes de celles

du comité central d’entreprise. Il doit non seulement recevoir des informations économiques du chef

d’établissement mais aussi, le cas échéant, procéder à l’examen des comptes distincts de l’établissement avec

l’aide d’un expert-comptable payé par l’employeur. La Cour de cassation en avait jugé ainsi en 1999 à propos

d’une succursale Renault (Cass. soc. 14 déc. 1999, n° 98-16810, Dr. Soc. 2000.225 obs. M. Cohen).

L’arrêt rapporté (PB) concerne une SAS membre de l’unité économique et sociale Michelin, la société SODG.

L’UES Michelin est dotée d’un comité central d’entreprise qui examine les comptes de l’ensemble de l’UES.

Aussi la société SODG prétendait-elle que son comité d’établissement n’avait pas à procéder de son côté à un

examen des comptes puisque les documents concernés avaient déjà été examinés par le CCE, lequel était en

outre assisté par le même  expert-comptable que celui qui avait été désigné par le comité d’établissement de la

SODG.

La Cour de cassation a rejeté ces arguments. Elle fait valoir que la SODG avait gardé sa personnalité juridique

autonome justifiant un examen spécifique de ses comptes par son comité d’établissement. Peu importe que le

CCE de l’UES ait procédé à l’examen global des comptes de l’UES, incluant ceux de la SODG. Le comité
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d’établissement  de cette société, autrement composé, doit pouvoir examiner les comptes qui  concernent
cette dernière. Celle-ci reste seule l’employeur des salariés de la société avec toutes les obligations qui en
découlent (cotisations de sécurité sociale ; contribution patronale aux activités sociales et culturelles ;
subvention de fonctionnement de 0,2 %, etc., cf. M.Cohen, Le droit des comités d’entreprise et des comité de
groupe, 8e éd., LGDJ, p. 82 et 174). Peu importe aussi que l’expert-comptable désigné soit le même dans les
deux cas car les missions sont différentes.

M.C.
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